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LE METIER

Le titulaire du CAP Agent de Propreté d’Hygiène est un
professionnel qualifié qui exerce des opérations de propretés et
d’hygiène des locaux et des équipements :
 Pour les entreprises de propreté,
 Pour les services techniques des structures collectives

publiques ou privées.

Par ces activités, il contribue dans le respect des règles du
savoir-être :
 A l’hygiène des lieux et au confort des personnes dans leurs

activités de travail, de loisirs, …
 Au confort des patients dans les établissements de soins et

médico-sociaux,
 A la qualité de la production dans les entreprise agro-

alimentaires, cosmétiques, …

L’Agent de Propreté et d’Hygiène doit être en mesure d’exercer
les activités classées en 4 fonctions :
 Préparation de l’activité,
 Mise en œuvre des méthodes et des protocoles
 Participation à la gestion de la qualité
 Communication en situation professionnelle

PUBLIC CONCERNÉ , CONDITIONS D'ACCÈS, PRÉREQUIS

Monobrosse, autolaveuse, 
injecteur extracteur…

…les outils du professionnel du nettoyage et de l’entretien.

 Validation préalable du projet à minima par une 
immersion en milieu professionnel de préférence auprès 
des services techniques des structures collectives

 Entretien de motivation
 Maitrise des savoirs de base (lire, écrire, compter) 

souhaitable

Aptitudes personnelles et professionnelles :
 Autonomie
 Sens de la communication
 Capacité d’adaptation
 Sens de l’organisation

Les MFR disposent de référents handicap, 
nous consulter pour adapter votre parcours.

Formation par alternance
ANGOULÊME – JARNAC - MONTMOREAU

OBJECTIFS DE LA FORMATION

💻 formation-mfr-adulte.fr

CONTACT

MFR JARNAC
12 rue Ernest Merlin - 16200 JARNAC
Tel : 05 45 35 37 64
mfr.jarnac@mfr.asso.fr

SIRET : 337 780 639 00023
N° Activité : 54 1600 187 16

MFR SUD CHARENTE
Puypéroux - 16190 MONTMOREAU
Tel : 05 45 64 02 83
mfr.sud-charente@mfr.asso.fr

SIRET : 781 181 292 00025
N° Activité : 54 1600 184 16

Devenir un professionnel agent qualifié dans les opérations de
propreté et d’hygiène des locaux et des équipements.

Les MFR-CFA de Jarnac et de Sud 
Charente sont des établissements privés 
associatifs de l’économie sociale et 
solidaire, sous contrat d’association avec le 
Ministère de l’Agriculture.



Le titulaire du CAP APH exerce ses 
activités principalement dans les 
secteurs publics ou privés :
 Entreprises ou services 

commerciaux, administratifs, 
industriels, sportifs, culturels, 
transports collectifs…

Collectivités : établissements 
scolaires, logements collectifs…

 Etablissements de soins, médico-
sociaux, de balnéothérapie, 
laboratoires, cliniques vétérinaires…

 Entreprises à contraintes de 
contamination biologique : industries 
agroalimentaires, cosmétiques…

APRES LA FORMATION

FORMATION BASÉE SUR UNE ALTERNANCE DE :

Temps théoriques et pratiques en centre de formation : 

Module 1 Techniques professionnelles d’entretien courant et de
maintenance :

 Collecter et décoder l’information technique  Identifier et
inventorier les salissures et dégradations  Identifier les produits et
les effluents dangereux, toxiques ou polluants  Contrôler les
matériels et les équipements avant leur mise en service  Préparer
et effectuer les opérations de remise en état et de traitement et
protection  Assurer l’entretien et la maintenance du matériel 

Assurer les relations avec la clientèle, les usagers et l’entreprise.

Module 2 Techniques professionnelles de remise en état et de
rénovation :

 Enregistrer et traiter l’information  Préparer et effectuer les
opérations de remise en état et de traitement et protection des
surfaces : détachage, décapage, injection extraction,
cristallisation, polissage, protection, shampoing, nettoyage à la

mousse, nettoyage à haute pression  Effectuer des mesures et
des contrôles  Rendre compte des opérations effectuées ou des
informations collectées

Module 3 Techniques professionnelles de bio nettoyage :
 Décontamination  Désinfection  Bio nettoyage  Les aspects
liés au développement durable sont abordés tout au long de la
formation

Mises en situations professionnelles en entreprise : 

 Une formation incluant fortement l’entreprise dans les acquisitions

 À minima 16 semaines en entreprise

 Des visites régulières organisées sur le lieu d’exercice de l’activité
professionnelle entre le candidat, le formateur référent et le maitre
de stage

 Un réseau de maitres de stage conséquent
 Des interventions fréquentes de professionnels en centre de

formation
 Des mises en application réelles pour faciliter les apprentissages :

plateau technique, matériel adapté, appartement
pédagogique, ateliers pratiques en milieu
professionnel,….

LA FORMATION EN ALTERNANCE

SERVICES
AUX PERSONNES

FINANCEMENT

Formation par alternance
ANGOULÊME – JARNAC - MONTMOREAU
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CONDITIONS D’OBTENTION, CONDITIONS D’ÉVALUATION

3 voies d’accès sont possibles :
 obtention du CAP APH complet
 obtention par modules successifs (voir “les thèmes 

abordés”) sans durée limite de validité
 obtention par VAE
Les 3 voies d’accès peuvent être conjuguées suivant votre 
situation notamment en cas de dispense ou validation partielle.
Epreuves terminales en fin de formation organisées par le 
rectorat :

Financement (en fonction de votre

situation administrative) :
 Employeur, 
Compte Personnel de Formation 

(CPF)

Contrat d’apprentissage,
Contrat de Professionnalisation
Pour les demandeurs d’emploi : 

selon les dispositifs État, Région, en 
vigueur.

Après un parcours de formation 
continue

Par contrat d’apprentissage
Par contrat de professionnalisation
Par VAE (Validation des Acquis de 

l’Expérience) 

VOIE D’ACCÈS
À LA CERTIFICATION
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À CONSULTER SUR NOTRE
SITE INTERNET

 Domaines professionnels  Domaines généraux

 DATES
 DÉLAIS D’ACCÈS
 TARIF
 RATIOS DE MESURE 

DE LA QUALITÉ DE 
LA FORMATION

Sous réserve de modification V170123


